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COU R CONSTITUTIONN ELLE REPUBLIQUE GABONAISE

Union- Travail- I ustice

DU 14 SEPTEMBRE 2018

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 0B

septembre 2018 sous le n' 139/GCC, par laquelle .Monsieur
Bernardin BIBANG, candidat tête de liste Indépendant,

tâàpnone 02160051 I 07617957; a saisi la Cour

constitutionnelle aux fins de validation de la liste de

candidatures par lui conduite à l'élection des membres des

conseils départementaux et des conseils municipaux du 6
octobre ZCitS dans le Deuxième Arrondissement de la

Commune de Libreville, Province de l'Estuaire ;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique n'9/91 du 26 septembre 1??-t-:yl L

Cour ConstitutionÀelle, modifiée l'ordonnance no00005/PR/2018

du 26 janvier 2018 ;
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Vu le Règlement de procédure de la Cour Constitutionnelle
n'035/CC/06 du 10 novembre 2006, modifié par le règlement
de Procédure no033/CCl20L6 du 29 Janvier 2OLG ;

Vu la Loi no 7196 du 12 mars 1996 portant dispositions
communes à toutes les élections politiques, modifiée par
l'Ordonnance n"00004/PR/2018 du 26 Janvier 2018 ;

Vu la Loi n" 19196 du 15 avril 1996 relative à l'élection des
membres des conseils départementaux et des conseils
municipaux;

Le Rapporteur ayant été entendu

1- Considérant que par requête susvisée, Monsieur
Bernardin BIBANG, candidat tête de liste Indépendant,
téléphone 02160051 I 076L7957, a saisi ta Cour
Constitutionnelle aux fins de validation de la liste de
candidatures par lui conduite à l'élection des membres des
conseils départementaux et des conseils municipaux du 6
octobre 2018 dans le Deuxième Arrondissement de la
Commune de Libreville, Province de l'Estuaire ;

2- Considérant qu'au soutien de sa requête, Monsieur
Bernardin BIBANG expose qu'il a régulièrement déposé un
dossier complet de la liste de candidatures qu,il conduit à
lélection des membres des conseils départementaux et des
conseils municipaux du 6 octobre 2018 au siège du Centre
Gabonais des Elections ; que le 6 septembre 2018, ledit centre
a rendu public la liste des candidatures retenues pour ladite
élection ; que grand a été son étonnement de voir son dossier
rejeté pour nêtre pas passé en plénière ; que ne pouvant à
nouveau saisir le centre Gabonais des Elections dès lors que les
listes sont déjà publiées, il sollicite de la cour constitutionnelle
la validation de sa liste de candidature ;
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3- Considérant qu'à l'appui de sa requête' il verse au

dossier25copiesd'actesdenaissancelégalisés'25casiers
lrAi-iuir.r, 25 attestations des déclarations sur l'honneur/ une

luittance de versement du Trésor, un récépissé de dépôt des

déclarations des candidatures, un logo, deux demies cartes

[Ààt.t, ùn formulaire d'émargement du Centre Gabonais des

Elections ;

sa salslne ;

4.Considérantqu,auxtermesdesdispositionsdel'article
66, alinéa 3 de la ti'n'07/g6 du 12 mars 1996' modifiée'

irtrità., par l'Ordonnance no00004/PR/2018 du 26 janvier

zôrg unl iois rendues publiques, les candidatures ne peuvent

fairelbbjetd,unrecoursquedelapartd,uncandidatdevantla
Cour Constitutionnelle saisie dans les 72 heures de cette

pùotication. La Cour constitutionnelle statue dans les I jours de

5-Considérantqu,enl,espèce,ilestconstantqu,ilrésulte
des pièces produites 

'au 
dossler et de l'instruction, que le

ààiriàl" des candidatures Indépendant conduit par Monsieur

Bernardin BIBANG pourtant complet, n'a pas été exam.iné en

pfenietu tel qu'il ressort du motif du rejet de sa candidature

inscrit par le Centre Gabonais des Elections ; qu'à l'examen

àrJit dossier par la cour, il apparaît clairement que ladite

iandidature remplit toutes les conditions exigées par la loi ;

qu'il s'ensuit que son rejet pour n'être pas passé en plénière est

dà nature à porter préjudice au requérant et à ses colistiers ;

lr. ,r. le fondemeit du principe d'égalité des participants à

Itlection politique, il convient de valider la liste Indépendant

conduite par Monsieur Bernardin BIBANG'

DECIDE

Afticle premier : La liste de candidatures Indépendant

conduite par Monsieur Bernardin BIBANG à l'élection des

membresdesconseilsdépartementauxetdesconseils
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municipaux du 6

Arrondissement de
l'Estuaire est val idée.

octobre 2018
la Commune de

dans le Deuxième
Libreville, Province de

AÉicle 2 : La présente décision sera notiflée au

requérant, au Président de la République, au Premier Ministre'

ur'prérid.nt du sénat, communiquée au Président du centre

Gabonais des Elections et publiée au Journal officiel de la

République Gabonaise ou dans un Journal d'annonces légales.

Ainsi délibéré et décidé par la cour constitutionnelle en sa

séance du quatorze octobre deux mil dix-huit où siégeaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, Président;

Madame Louise ANGUE;
Monsieur Christian BAPTISTE QUENTIN;
Madame Claudine MENVOULA ME NZE ép' ADJEMBIMANDE;

Monsieur François de Paul ADIWA-ANTONY;
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES;

Monsieur Jacques LEBAMA;
Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANYEN§ Membres,

uriirier de Maître Jean Laurent TSINGA, Greffier en Chef.

Et ont sig ne sident et le Greffier en Chef.
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